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Décision Générale colonial

Décision n° 69-1890/SG/CG  mettant M. Abdi Houssein Aboubaker, 
aide infirmier vétérinaire au Service de l’Elevage, en stage de 
perfectionnement professionnel dans la métropole.
n° 69-1890/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1969

Numéro JO

n° 1 du 10/01/1970
Date  du numéro

10 janvier 1970

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdi Houssein Aboubaker, aide-infirmier vétérinaire au Service, de l’Elevage, est désigné pour accomplir un stage de 

perfectionnement professionnel en Métropole d’au moins sept semaines. Le stagiaire devant se trouver à Melle (Deux-Sèvres) 

le 12 janvier 1970, il lui sera délivré: une concession de passage par voie aérienne classe touriste; un billet de transport par 

train Paris-Melle. M. Abdi Houssein Aboubaker percevra au départ une indemnité d’équipement de 25.000 francs Djibouti. Le 

retour de l’intéressé à l’issue du stage sera assuré dans les mêmes conditions que ci-dessus. Les dépenses afférentes à la 

présente décision seront imputables au budget du Service local,

chapitre 22, article 2, $ 4,exercice 1970.
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